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Recours de l'Argentine à l'article 21:5 du Mémorandum  
d'accord sur le règlement des différends 

 
Communication du Président du Groupe spécial 

 
 
 La communication ci-après, datée du 13 novembre 2006 et adressée au Président de l'Organe 
de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 21:5 du Mémorandum d'accord 
sur le règlement des différends. 
 

_______________ 
 
 
 L'article 21:5 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends dispose qu'un groupe 
spécial établi au titre de cette disposition distribuera son rapport dans les 90 jours suivant la date à 
laquelle il aura été saisi de la question.   
 
 L'article 21:5 prévoit en outre que, lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas 
présenter son rapport dans ce délai, il informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard et lui 
indiquera dans quel délai il estime pouvoir remettre son rapport.  
 
 Le 20 janvier 2006, l'ORD est convenu de renvoyer le différend Chili – Système de 
fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués à certains produits agricoles:  Recours de 
l'Argentine à l'article 21:5 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends (WT/DS207) au 
Groupe spécial initial, si possible.  Les parties ont arrêté la composition du Groupe spécial le 
4 avril 2006. 
 
 Le 23 octobre 2006 le Groupe spécial a remis son rapport final aux parties au différend.  En 
raison du délai nécessaire pour la traduction du rapport en français et en espagnol, le Groupe spécial 
ne sera pas en mesure de distribuer le rapport aux Membres dans le délai de 90 jours prévu à 
l'article 21:5. 
 
 Le Groupe spécial compte distribuer son rapport aux Membres d'ici à la mi-décembre 2006 au 
plus tard. 
 

__________ 
 
 
 


